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Proposition d’utilisation de terrains 

  
Formulaire de soumission



	Date reçue par NAV CANADA 

     
	
	No de réf. de NAV CANADA
     
	No de réf. de TC
     

	 Généralités :

	Nom de l’entreprise/du propriétaire :      

	Personne-ressource :      

	Adresse :       


 
	Ville :      

	Prov. :  FORMDROPDOWN 


 FORMDROPDOWN 

	Code postal :      

	Tél. :      
	Téléc. :      
	Courriel :      
	No d’urgence 24 h :       

	Auteur de la demande :       




	Personne-ressource :      

	Adresse :      



 
	Ville :      

	Prov. :  FORMDROPDOWN 


 FORMDROPDOWN 

	Code postal :      

	Tél. :       
	Téléc. :      
	Courriel :      
	No d’urgence 24 h :       

	Administration aéroportuaire :       

(Si le terrain se trouve dans un rayon de 6 km d’un aérodrome éclairé)


	Gestionnaire d’aéroport :      


	Adresse :      
                             
	Ville :      
	Prov. :  FORMDROPDOWN 


 FORMDROPDOWN 


	Code postal :        
	Tél. :     
	Téléc. :      
	Courriel :      

	Détails de la proposition :

	· Fournir les données dans la plus haute résolution comme elles ont été obtenues.

· Dans le cas des coordonnées géographiques, indiquer les secondes jusqu’à quatre (4) décimales.

· Pour l’altitude du terrain et la hauteur de la structure, indiquer les mètres ou les pieds jusqu’à quatre (4) décimales.

	No du projet/Adresse, etc. : 
	Ville la plus proche/Province :      

	
      Degrés               Minutes         Secondes 
  Degrés          Minutes            Secondes
Coordonnées de l’emplacement (NAD 83) : ° 
Lat. N          /            /            Long. W         /            /                   

Structures linéaires (indiquer le point de départ sur la
première ligne et le point d’arrivée sur la deuxième) :     
Lat. N    /             /            Long. W         /            /                    

	Type de structure :       
	Nouvelle?    FORMCHECKBOX 
Oui      FORMCHECKBOX 
Non
	Hauteur ajoutée (si déjà en place)
	      
	 FORMCHECKBOX 
pi   FORMCHECKBOX 
m

	Grues utilisées?    FORMCHECKBOX 
Oui     FORMCHECKBOX 
 Non    Si oui, voir la note 4, page 3  


	Altitude du terrain (au-dessus du niveau de la mer)
	      
	 FORMCHECKBOX 
pi   FORMCHECKBOX 
m

	Dimensions :       
	Hauteur de la structure (au-dessus du sol)


	      
	 FORMCHECKBOX 
pi   FORMCHECKBOX 
m

	Matériaux et forme du toit (s’il s’agit d’un édifice) :       
	Hauteur totale (au-dessus du niveau de la mer)

Hauteur de la structure + Altitude du terrain
	      
	 FORMCHECKBOX 
pi   FORMCHECKBOX 
m

	Date proposée du début de construction :        
	Durée approximative de la construction :        

	Pour une structure temporaire, donner la date d’enlèvement :      
	De :       h
	À :       h

	Remarques : 

     

	Interférence électronique et de télécommunications (Cocher les causes possibles d’interférence et donner les détails)


	Équipements à haute tension
	 FORMCHECKBOX 
 Détails        

	Soudure à l’arc voltaïque
	 FORMCHECKBOX 
 Détails      

	Émissions radar
	 FORMCHECKBOX 
 Détails      

	Transmissions haute puissance
	 FORMCHECKBOX 
 Détails      

	Radio VHF
	 FORMCHECKBOX 
 Détails      

	Autres
	 FORMCHECKBOX 
 Détails      


	Obstacle à la visibilité d’un aéroport offrant des services de NAV CANADA – Tour de contrôle, FSS, CARS : 



	Cocher les éléments qui pourraient créer des obstacles à la visibilité vers l’installation :


	Visibilité directe 
	 FORMCHECKBOX 
 Détails      

	Dégagement de fumée ou de vapeur
	 FORMCHECKBOX 
 Détails      

	Réflectivité
	 FORMCHECKBOX 
 Détails      

	Stationnement d’aéronefs
	 FORMCHECKBOX 
 Détails      

	Éclairage extérieur
	 FORMCHECKBOX 
 Détails      

	

	CARTES ou DESSINS (requis pour la documentation pertinente)

	Propositions relatives aux structures non adjacentes à un aéroport OU sur un aéroport sans services de NAV CANADA 

	· Une section de carte topographique 1:50 000 indiquant clairement l’emplacement de la structure proposée.  La carte doit comprendre une légende précisant les données de la carte (NAD 27 ou 83) et l’équidistance.

· Levé légal (si disponible)

	Propositions relatives aux structures adjacentes dans les 2 km d’un aéroport doté d’une FSS, d’une tour de contrôle, d’un radiophare d’alignement de descente ou d’aides à la navigation ILS 

	· Une section de carte topographique 1:50 000 indiquant clairement l’emplacement de la structure proposée. La carte doit comprendre une légende précisant les données de la carte (NAD 27 ou 83) et l’équidistance.

· Dans le cas de pistes dotées d’un radiophare d’alignement de piste/ILS, un plan de l’emplacement à l’échelle de 1:2000, avec barre de distance, illustrant les distances (90°) à l’axe de piste/axe de piste prolongé les plus près ainsi que la distance au seuil de piste le plus près. Nota : se référer au TP1247 pour déterminer les exigences lorsque l’emplacement se trouve jusqu’à une distance de 6 kilomètres le long de l’axe de piste prolongé d’une piste équipée d’un radiophare d’alignement de piste/ILS.
· Dans le cas d’édifices, des dessins architecturaux avec vue en plan (y compris une flèche pointant vers le nord) précisant l’orientation et les dimensions de l’édifice et avec vue de profil précisant la hauteur maximale de l’édifice (y compris les structures de toit) et l’altitude du terrain au niveau du sol.

	Propositions relatives aux structures sur un aéroport desservi par une tour de contrôle ou une FSS, offrant des services météorologiques ou doté d’un radiophare d’alignement de piste ou d’aide à la navigation ILS

	· Une section de carte topographique 1:50 000 indiquant clairement l’emplacement de la structure proposée. La carte doit comprendre une légende précisant les données de la carte (NAD 27 ou 83) et l’équidistance.

· Un plan de l’aéroport 1:500, avec barre de distance, illustrant l’orientation des structures et les points d’entrée et de sortie des véhicules et des aéronefs.

· Dans le cas d’emplacements où les pistes sont dotées d’un radiophare d’alignement de piste/ILS, un plan de l’emplacement à l’échelle de 1:2000, avec barre de distance,  illustrant les distances (90°) à l’axe de piste/axe de piste prolongé et voie de circulation les plus près, ainsi que la distance au seuil de piste le plus près. Nota : des dessins de structures situées jusqu’à 6 km le long de l’axe de piste prolongée d’une piste dotée d’un radiophare d’alignement de piste/ILS seront nécessaires.
· Un plan de l’emplacement illustrant l’aéroport en totalité et l’emplacement des structures proposées ainsi que les excavations et tranchées, y compris leur profondeur. 
· Un plan de l’emplacement 1:2000, avec barre de distance, illustrant la visibilité directe aux aires d’observation obligatoire (les pistes et voies de circulation) et identifiant les structures existantes le long de la ligne de visibilité en vue de profil et en vue en plan. En ce qui concerne les critères concernant les zones d’observation obligatoire, consulter les exigences de NAV CANADA relatives à la ligne de visibilité.
· Dans le cas d’édifices, des dessins architecturaux avec vue en plan (y compris une flèche pointant vers le nord) précisant l’orientation et les dimensions de l’édifice et avec vue de profil précisant la hauteur maximale de l’édifice (y compris les structures de toit) et l’altitude du terrain au niveau du sol.


	Signature du promoteur ou son représentant
	Nom en caractères d’imprimerie
     
	Date

     

	


Pour obtenir une description détaillée des exigences de NAV CANADA et des renseignements additionnels, consulter le site Web de NAV CANADA à www.navcanada.ca > Proposition d’utilisation de terrains
L’évaluation de propositions d’utilisation de terrains et de projets de construction par NAV CANADA ne représente pas ou ne remplace pas une approbation ou un permis exigé par Transports Canada, d’autres ministères fédéraux, des autorités foncières provinciales ou municipales, ni aucun organisme par qui une approbation est exigée.
Soumettre par courriel à : landuse@navcanada.ca
NOTAS

1. Délai de traitement. NAV CANADA s’efforcera de fournir une réponse dans un délai de 30 jours ouvrables (6 semaines) de la réception de la proposition. L’exactitude et l’intégralité de la documentation initiale remise à NAV CANADA ainsi que la coopération du promoteur pour la rectification rapide d’inexactitudes et de lacunes, aideront beaucoup à accélérer le processus et à assurer une réponse rapide. Les propositions soumises par voie électronique diminueront également le temps nécessaire à leur évaluation adéquate.
2. Balisage et éclairage des obstacles. En vertu de l’article 621.19 du RAC (Règlement de l’aviation canadien), Transports Canada doit effectuer une évaluation concernant les exigences de marquage et de balisage lumineux des obstacles relatifs aux structures d’origine humaine. Transports Canada évalue les obstacles au moyen du processus lié au formulaire d’autorisation d’obstacle aérien. Il est à noter que les pannes de balisage lumineux considéré nécessaire par Transports Canada doivent être signalées à Transports Canada en vertu de l’article 621.19 du RAC.
3. Référentiel géodésique. Le formulaire de soumission de proposition d’utilisation de terrains doit comprendre les coordonnées géographiques NAD 83. Les coordonnées NAD 27 ou UTM doivent être converties au format exigé. Voici les liens de conversion en ligne de Ressources naturelles Canada (nota : ils peuvent changer sans préavis :
Conversions NAD 27/83 : http://www.geod.nrcan.gc.ca/apps/ntv2/ntv2_geo_e.php
Conversions géographiques/UTM : http://www.geod.nrcan.gc.ca/apps/ gsrug/index_f.php 

4. Grues. Lorsqu’on prévoit que la hauteur d’exploitation de la grue dépassera la hauteur totale de la structure proposée, un formulaire de soumission de proposition d’utilisation de terrains distinct sera soumis, au moins 30 jours ouvrables à l’avance, pour chaque grue (temporaire et mobile) utilisée pour la construction ou le montage d’un nouvel édifice, l’installation de structures sur des toits, de colonnes de brûlage, etc., afin d’évaluer les répercussions possibles. Il faut que la demande relative aux grues fasse référence au projet de construction auquel elles sont associées et que les spécifications précises de chaque grue, comme la hauteur maximale, la longueur de la flèche et le rayon de giration, soient fournies. Un dessin illustrant le type et les spécifications des grues serait utile. Consulter la page Web de NAV CANADA sur les propositions d’utilisation de terrains pour obtenir de plus amples renseignements.

5. Activités de dynamitage. Les renseignements additionnels suivants concernant les activités de dynamitage sont nécessaires à une évaluation d’utilisation de terrains et aux procédures éventuelles de publication et de NOTAM : 

· Zone de dynamitage : coordonnées (latitude et longitude en NAD 83). Préciser les coordonnées des coins ou les coordonnées du centre avec le rayon de dynamitage.

· Heures de dynamitage : préciser la période du jour (par exemple, heures de clarté ou de 8 h à 16 h, heure locale).

· Durée des activités : durée approximative prévue (mois ou années) des activités à cet endroit précis.

· Altitude maximale du terrain (au-dessus du niveau de la mer) à l’intérieur de la zone de dynamitage. 

· Hauteur maximale de la projection de roches (au-dessus du sol).

· Hauteur de l’onde de choc (au dessus du sol).

· Indiquer l’utilisation de pare-éclats (le cas échéant).
· Carte topographique (échelle de 1:50 000) illustrant la zone de dynamitage.
6. Coordonnées :
NAV CANADA 

Services d’information aéronautique

Service de collecte de données/Bureau d’utilisation de terrains

1601, Tom Roberts
C.P. 9824, Succursale T
Ottawa, ON  K1G 6R2  Site Web: www.navcanada.ca > Proposition d’utilisation de terrains
Sans frais : 
1-866-577-0247
Télécopieur :
613-248-4094

Courriel :
landuse@navcanada.ca 
**Méthode de soumission privilégiée 
NAVCAN10-0441e  (2004-10)

